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CIRCULAIRE AUX CONFESSEURS NOMMES POUR
LES QIIATRË-TEMPS DE 1875.

Montréal, le 29 Janvier 1875.
Monsieur,

Je vous donne, par la présente, tous les pouvoirs dont jouissent
les Confesseurij extraordinaires que l'Église accorde, à chaque
Quatre-Temps, aux Communautés religieuses, pour que vous
puissiez prêt(3r les secours de votre saint ministère aux Sœurs du
Couvent de

€t à leurs internes, élèves pensionnaires, ou infirmes, retenus

dans leur hospice et confiés à leurs soins charitables.

Veuillez bien vous charger de leur rendre cet important ser-

vice, avec tout le zèlo qui vous anime, et observer, en le leur

rendant, les directions qui suivent .

lo. Autant que possible, vous exercerez ce minii'tère de c);a-

rité, dans la semaine dos Qviatre-Temps, afin qu'il n'y ait pas de

malentendu, comme il .iivive lorsque le Confesseur ordinaire,

comptant sur les Quatt>.'-Twmps, s'absente, ou prend quelque

engagement qui l'empêche i entendre les confessions de sa maison
religieuse.

2o. Si, toutefois, il voua était impossible de le faire alors,

veuillez biou -mi prévenir d'avance le Chapelain et la Supérieure,

en leur indiquant la semaine que vous aurez iixéecomme semaine

des Quatre-Temps.

3o. Vous n'aurez rien à faire aux Quatre-Temps de Septem-

bre, parce que les retraites des communautée, qui se font d'ordi-

uahv, pendaiit los vacances, en tiennoac lieu.

io. Veuillez bien donner à la communauto une instruction qui

la prépare à la coufeaion extraordinaire qu'il lui laut faire, ti|

une autre aux internes.

5o. Toute,-; les Sœiu-.s, élèves ut internes doivent se présontul

au confessionnal, du moins pour recevoir la bénédiction du Cou-I

fe?seur, si elles n'ont rien à lui confesser.

6o. L'intention de l'Eglise, en donnant dos Confesseurs extraori

dinaires aux Eiligieuses et à leurs internes, est de les mettre àl

l'aisCj dans leurs aifairea de conscience. Aussi, les Confesteursl


